
 
 

 

Certificat d’attestation de la  
constance des performances 

 

 

Numéro de certificat : 0757-CPR-692F-9027202-2-2 

 

 

 

V
e

-Z
e

r-
5

1
3
4

-d
e

 /
 0

1
.1

1
.2

0
2

1
 

 

www.ec.europa.eu 
 

Contrôle d’identité 

 

 

 

 
www.ift-rosenheim.de/ 

ift-zertifiziert 
ID :  8CD-075EF 

Conformément au Règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil 
du 9 mars 2011 (Règlement Produits de Construction – RPC), ce certificat s’applique au 
produit de construction : 

 

Vitrage isolant multiple avec exigences en matière  
de résistance au feu 

 

Nom commercial 
Spécification 

FIRESWISS COOL 30-15 ISO 
voir justificatif n° 19-002986-PR02 

Niveaux et classes de 
performance Exigence satisfaite 

Usage prévu 

pour utilisation dans des bâtiments et autres ouvrages soumis à 
des exigences en matière de résistance au feu selon la norme 
EN 13501-2 :2016 

mis sur le marché sous 
le nom ou la marque de  

Eurobuilt Sarl  
29 rue d'Anjou , FR-38070 Saint Quentin Fallavier 

Usine(s) de fabrication Eurobuilt Sarl  
29 rue d'Anjou , FR-38070 Saint Quentin Fallavier 

Organisme notifié 
Référence CE no 0757 

  
Ce certificat atteste que toutes les dispositions concernant l'évaluation et la vérification 
de la constance des performances décrites dans l’annexe ZA de la/des norme(s) 

 EN 1279-5 : 2018-07 

Sont appliquées selon le système 1 pour les performances décrites dans ce certificat et 
que le contrôle de production en usine effectué par le fabricant est évalué pour assurer 
la constance des performances du produit de construction. 

Ce certificat a été délivré pour la première fois le 04.08.2020 et demeure valide jusqu'au 
03.08.2023, tant que la norme harmonisée, le produit de construction, les procédures 
EVCP et/ou les conditions de fabrication dans le site de production ne soient modifiés de 
manière significative, à moins d'une suspension ou d'un retrait par l'organisme notifié de 
certification du produit. 

L'utilisation du présent certificat et le marquage des produits sont liés au contrat de 
certification et de surveillance existant, conclu avec l'ift Rosenheim no 692F 9027202. 

 

 

 

 

 

 
Christian Kehrer 
Directeur de l'organisme notifiéde certification des 
produits 

 

ift Rosenheim 
18.04.2022 

 

 

Base(s) : 

EN 1279-5:2018-07 
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